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1 Généralités concernant l’objet de l’enquête publique  
 
 

1.1 Préambule – Contexte du projet 
 
La commune d’Obernai est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme initialement approuvé le 17 décembre 2007. 
Ce document de planification urbaine à depuis évolué à plusieurs reprises par le biais d’une première 
modification approuvée le 27 octobre 2010, de deux procédures de révisions simplifiées concomitantes 
approuvées le 04 juillet  2011 puis de 3 autres modifications du PLU approuvées le 10 septembre 2012, le 13 
avril 2015 et le 27 septembre 2017. 
 
Aujourd’hui, la commune s’aperçoit que de nouveaux besoins d’adaptation du document d’urbanisme ont depuis 
émergés, notamment au regard de certains besoins de clarification ou d’évolution règlementaire identifiés par la 
municipalité et les services en charge de l’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme ou de mise en 
relation du document avec une planification d’aménagement de la Ville sur certains secteurs à enjeux.. 
 
La présente procédure de modification comporte ainsi plusieurs points de modifications portant essentiellement 
sur les dispositions règlementaires du PLU, ainsi que quelques modifications de zonage impactant les plans de 
règlement et l’atlas des emplacements réservés. 
 
 
 

1.2 Objet de l’enquête publique, cadre juridique et 
règlementaire 

1.2.1  

La présente enquête est régie par les articles L153-1 et suivants, et R153-1 et suivants du code de l'urbanisme 
ainsi que par les articles L123-1 et suivants, et R123-1 et suivants du code de l'environnement. 
 
Conformément aux dispositions du chapitre IV du Livre Premier du code de l’urbanisme, le présent projet de 
modification du PLU a fait l’’objet d’une analyse des incidences sur l’environnement et sur la santé humaine 
transmise à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) statuant sur la nécessité de soumettre ou 
non le projet à une évaluation environnementale.  
La commune a souhaité d’elle-même intégrer une évaluation environnementale à cette procédure de modification 
au regard de la nature de ces projets et des enjeux de sensibilité environnementale, agricole et paysagère que la 
commune identifie sur son territoire. 
 
La présente Enquête Publique est organisée dans le but d'assurer l'information et la participation du public quant 
aux divers points de modification du PLU d’Obernai qui portent sur 10 objets. 
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1.3 Situation géographique et description des lieux 
 
 
La commune d’Obernai se situe dans le département du 
Bas-Rhin, au sud-ouest de l’agglomération de 
Strasbourg, au niveau des collines sous-vosgiennes qui 
constituent le Piémont.  
Elle appartient à la communauté de communes du Pays 
de sainte Odile et représente le bourg centre du Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural Piémont des Vosges. 
 
La population de la commune en 2019 est estimée à 
environ 11 765 habitants. Le ban communal d’Obernai 
couvre environ 2 500 hectares. 
 
Cette commune attractive sur les plans tant économique 
que résidentiel représente également un pôle touristique 
d’importance en Alsace. Son patrimoine bâti, son 
positionnement géographique et son environnement  lui 
confèrent un charme certain aux portes de 
l’agglomération strasbourgeoise. 
Elle n’en reste pas moins dotée d‘un rayonnement 
économique conséquent qui concentre les grands 
entreprises et de ce fait les emplois du secteur.  
En termes de services et d’équipements, la Ville 
d’Obernai rayonne à l’échelle d’un grand territoire, se 
positionnant entre Molsheim / Strasbourg et Sélestat. 
 
. 
 
 

1.4 Nature et caractéristiques du projet 
 
10 points de modification composent le présent dossier de modification n°5 du PLU d’Obernai soumis à enquête 
publique. 
 

1. Modification du règlement des zones UB et UC pour mieux encadrer la densification impliquant des 
évolutions règlementaires au niveau de l’article 2 des zones UB et UC, des articles 3, 9 et 13 de la zone 
UC. 
 

2. Modification des destinations des constructions autorisées en zone UX impliquant des évolutions 
règlementaires au niveau de l’article 1 et 2 pour plusieurs sous-secteurs de la zone UX. 

 
3. Renforcement des dispositions règlementaires relatives au stationnement, aux espaces verts, clôtures 

et travaux d’amélioration de la performance énergétique du bâti, impliquant des évolutions 
règlementaires au niveau des articles 12 des zones UA, UB, UC, UE, UF, UX et 1AU, au niveau des 
articles 11 des zones UB et UC et UE, au niveau des articles 13 des zones U et AU avec ajout d’une 
annexe au règlement constituant une liste des espèces végétales conseillées et interdites. 

 
4. Modification des règles d’implantation en zones UX et 1AU pour accompagner les projets d’ombrières 

sur les espaces de stationnement. 
 
 

www.geoportail.gouv.fr 
Extrait Carte IGN Sans 
échelle 

 

http://www.geoportail.gouv.fr/
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5. Constitution d’emplacements réservés dans le cadre du développement du réseau cyclable de la ville 
d’Obernai répondant aux objectifs de mise en œuvre du Plan Vélo d’Obernai. 
3 emplacements réservés sont ainsi nouvellement créés pour assurer une meilleure continuité du 
réseau cyclable : 

- Au nord de l’agglomération, rue du Général Leclerc (emplacement réservé n° 44 pour une 
superficie de 2 100 m²) et rue des Bonnes Gens (emplacement réservé n° 45 pour une superficie de 
880pm²).  

- Au centre sud de l’agglomération, au niveau du lieu-dit « Schiessmauer » en grande partie au 
sein d’une zone identifiée comme zone d’aménagement à long terme 2AU (emplacement réservé n° 49 
pour une superficie de 1 200 m²). 

 
6. Constitution d’emplacements réservés dans le cadre de l’amélioration de l’accessibilité du pôle 

multimodal Gare TER. 
3 emplacements réservés sont ainsi nouvellement créés pour assurer « des solutions d’aménagement 
pu adaptées à l’importance des flux constatés » 

- Au nord de la gare, rue sur le parking du supermarché de la rue du Général Leclerc, pour le 
maintien de l’espace de stationnement existant pour desservir la gare et du cheminement piéton existant 
d’une largeur de 4 mètres (emplacement réservé n° 47 pour une superficie de 6 200 m²) 

- Au sud-ouest de la gare, rue du Général Gouraud n°26, sur un garage automobile, pour 
l’aménagement d’environ 20 places de stationnement et la mise en accessibilité de l’arrêt du réseau de 
bus interurbain (emplacement réservé n° 46 pour une superficie de 840 m²) 

-  au sud de la gare, rue Poincaré, sur une unité foncière bâti (résidentiel et granges) pour la 
création d’une aire de stationnement d’environ 50 places (emplacement réservé n° 46 pour une 
superficie de 2 650 m²). 

 
7. Reclassement de 3 zones ou parties de zones 1AU en zone U suite à leur aménagement : 

- Au niveau du Parc d’activités du Thal au nord de l’agglomération et du Parc d’activités 
intercommunal Nord avec un reclassement en zone UX ainsi que l’intégration des règles issues du 
règlement de ces lotissements au règlement de la zone UX et la modification du règlement de la zone 
IAUx en conséquence (suppression du secteur de zone IAUxb).  

- Au niveau du lotissement « Schulbach-Nouvel Hôpital » à l’est de l’agglomération avec 
reclassement en zone UE et création d’un sous-secteur UEc spécifique. 

 
8. Mise en place d’une règle particulière de recul vis-à-vis de la route de Boersch en zone UC. 

 
9. Mise à jour des périmètres de protection des établissements Jung au nord-est de l’agglomération en 

zone UX. 
 

10. La mise à jour des annexes avec intégration du Règlement Local de Publicité Intercommunal. 
 
 
Pour la plupart, il s’agit donc de points de modifications relevant d’un ajustement, d’une mise à jour ou de 
simplifications et précisions de dispositions du règlement ou concernant les annexes (points 1 à 4 et 10). 
Quelques dispositions relevant d’un assouplissement ou d’un élargissement de la règle sont également intégrées 
à ses nouvelles dispositions. 
Dans 5 cas de figure (points 5 à 9), ces modifications portent sur le plan de règlement (règlement graphique) et 
se traduisent par des évolutions au niveau du zonage, des emplacements réservé, des reculs de constructibilité 
ou encore de périmètres de protection concernant un risque technologique en zone d’activités. Mais là aussi, il 
s’agit, pour deux d’entre elles, de démarches relevant de la mise à jour ou de l’ajustement (points 7 et 9). 
 
3 points de modification néanmoins relèvent de l’intégration de projet d’aménagement ou de mise en application 
de la politique de la Ville visant à structurer l’agglomération future (points 5,6 et 8). Ces modifications impliquent  
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une évolution du plan de règlement avec création d’emplacements réservés (6 au total) ou ligne de recul 
d’implantation des constructions sur un linéaire de voirie dans le cadre soit d‘un déploiement du Plan vélo 
d’Obernai, soit de l’amélioration de l’accessibilité du pôle multimodal de la gare TER, soit de la qualité du 
paysage urbain. 
 
 
 

1.5 Analyse du dossier soumis à l’enquête publique 
 
 

1.5.1 Complétude du dossier  
 
L’article R.123-8 du Code de l’environnement défini la composition du dossier soumis à l’enquête en listant les 
pièces et avis exigés par les législations et réglementations applicables au projet, plan ou programme. 
 
Le dossier soumis à l’enquête publique est élaboré sur la base de ces dispositions et présente l’ensemble des 
pièces et éléments attendus. 
 
La note de présentation, en plus des différents points de modification qu’elle expose et justifie, comporte pour 
chacun des points de modification une partie présentée sous forme de tableau consacrée à une évaluation 
environnementale succincte du projet intitulé incidences du projet sur l’environnement et mesures ERC (Eviter 
Réduire Compenser) éventuelles. Au regard de ces tableaux les incidences de l’environnement des différents 
points de modification engagés sont soit totalement neutres soit relèves d’un ou plusieurs impacts positifs 
notamment sur les plans paysager, de la qualité de l’air ou encore de la santé. 
 
A noter toutefois que le point de modification n°10 qui concerne la mise à jour des annexes du PLU avec 
intégration du dossier de Règlement Local de Publicité Intercommunal ne fait pas l’objet de pièce spécifique 
jointe au dossier de modification, étant indiqué que seule la liste des annexes au dossier du PLU évolue en citant 
ledit Règlement Local de Publicité Intercommunal. Ce dernier est consultable en Mairie d’Obernai ainsi que 
téléchargeable directement sur le site internet de la Ville d’Obernai. 
 
 

1.5.2 Avis de la MRAE  
 
L’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale du 4 mai 2023 est une pièce constitutive du 
dossier d’enquête publique.  
La communauté de communes du Pays de Sainte Odile qui a compétence en matière d’urbanisme pour la ville d’ 
d’Obernai a retenu le principe de passer d’office par une consultation de la MRAe en montant son dossier de 
modification n°5 du PLU en y intégrant une évaluation environnementale. Elle justifie ce procédé dans la notice 
de présentation par la nature des projets concernés par la modification et les enjeux de sensibilité 
environnementale, agricole et paysagère. Elle indique « Cet engagement vient souligner l’intention de la 
commune de s’engager dans des projets les moins impactant pour l’environnement et le paysage ». 
 
Dans son avis, la MRAe statut sur le fait que le projet de modification n°5 du PLU de la commune d’Obernai n’est 
pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine. Elle indique 
également que l’examen de la MRAe porte également sur la façon dont les projets qui lui sont soumis contribuent 
à la réalisation de l’objectif fondamental pour les générations à venir que représente la Stratégie Nationale Bas 
Carbone révisée et approuvée le 21 avril 2020.  
Au regard de ces préoccupations, la MRAe conclut même à des incidences positives de ces points de 
modification par le biais d’amélioration à l’égard des enjeux environnementaux. 
Dans son avis, la MRAe fait toutefois part de trois observations sur le projet :  
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- Elle invite la communauté de commune du Pays de Sainte Odile à prendre des mesures garantissant la 
perméabilité des clôtures afin de favoriser le déplacement de la  micro-faune 

- Elle recommande de ne pas augmenter significativement le nombre de places de stationnement  par 
logement / local afin de favoriser l’usage des transports en commun, des modes doux et du covoiturage 
et de ne pas favoriser l’autosolisme. 

- Enfin elle recommande d’indiquer dans le dossier la nécessité ou non de mettre à jour ou de modifier les 
indicateurs de suivi existants liés aux différents points de modification. 

 
 

1.5.3 Avis de la DDT (Direction départementale des Territoires) et de l’UDAP 
(Unité départementale de l’architecture et du patrimoine) 

 
La Direction Départementale des Territoires, consultée au titre des Personnes Publiques Associées (PPA) s’est 
prononcé par courrier du 6 juin 2023. Elle reprend dans ses observations les remarques portées par l’UDAP dans 
son avis datant du 28 mars 2023 qui concernent :  

- L’aspect des panneaux photovoltaïques susceptibles d’être installés dans le cadre de la réalisation 
d’ombrières sur les espaces de stationnement en zones UB, UC, UX et IAU du PLU, et plus 
généralement des panneaux photovoltaïques via l’article 11 

- Les aires de stationnement extérieures et la nature et les caractéristiques des matériaux utilisés pour la 
réalisation de ces dernières 

- L’aspect et la constitution des clôtures autorisées en zones UB et UC 
- Une attente de définition de la notion de logement de fonction, de service et de gardiennage autorisé en 

zone UX. 
 
Au-delà de ces rappels de points de vigilance et sensibilisation à envisager quelques précisions des nouvelles 
dispositions règlementaires envisagées évoqués par l’UDAP, la DDT conclu d’un avis favorable au projet de 
modification du PLU. 
 
Dans son avis l’UDAP formulait également quelques recommandations complémentaires concernant la nature et 
les caractéristiques des matériaux utilisés pour la réalisation de nouvelles liaisons cyclables et aires de 
stationnement en rapport avec les emplacements réservés créés à cet effet. 
 
 
 

1.5.4 Avis du PETR Piémont des Vosges  
 
Le bureau syndical du PETR (Pôle d’Equilibre Territorial et Rural) Piémont des Vosges s’est prononcé le 14 avril 
2023 sur le projet de modification n°5 du PLU d’Obernai en émettant un avis favorable au titre de la compatibilité 
avec le SCOT. 
 
 

1.5.5 Avis de l’INAO 
 
L4institut National de l’Origine et de la Qualité, consulté également en tant que Personne Publique Associée s’est 
prononcée au titre de l’inclusion de la commune d‘Obernai dans plusieurs aires géographiques d’Appellations 
d’Origine Protégée (AOP) , ainsi qu’au sein de plusieurs aires géographiques d’Indications Géographiques 
Protégées (IGP). 
Le projet de modification n°5 du PLU d’Obernai est jugé sans incidences directes sur les AOP et IGP 
concernées. 
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1.6 Composition du dossier d’enquête publique 
 
 

- Arrêté d’ouverture et d’organisation de l’enquête publique n° 2023/09 de la Communauté de communes 
du Pays de Sainte Odile datant du 16 décembre 2021 prescrivant l’enquête publique relative à la 
modification du Plan Local d’Urbanisme. 

- Avis de la MRAe 
- Avis Personnes Publiques Associées (DDT, UDAP, PETR Piémont des Vosqes, INAO) 
- Note de présentation 
- Règlement Ecrit modifié où figurent en couleur (rouge) les modifications apportées au règlement écrit du 

PLU d’Obernai 
- Règlement graphique modifié au 1 / 800 ème composé de deux planches  
- Règlement graphique modifié au 1 / 2000 ème composé de 6 planches  
- Atlas des emplacements réservés modifié. 
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2 Organisation et déroulement de l’enquête publique 
 
 

2.1 Organisation de l'enquête publique 
 
 

2.1.1 Désignation du commissaire enquêteur 
 
Par décision n° E23000029/67 du 14 mars 2023 de Monsieur Stéphane DHERS, Vice-Président du Tribunal 
Administratif de STRASBOURG, a été désignée Madame Julie KNEPFLER MAHLER comme commissaire-
enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet : 
La modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Obernai. 
 
 

2.1.2 Modalités de l’enquête publique 
 
L’enquête publique a été organisée du jeudi 08 juin 2023 au vendredi 7 juillet 2023  inclus, soit une durée de 30 
jours consécutifs. L’Autorité organisatrice étant la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile. 
 
Le siège de l’enquête publique a été fixé au siège de la Comunauté de Communes du Pays de Sainte Odile, 36 
rue du Maréchal Koenig, CS 50085, 67 213 Obernai. La consultation du dossier a été organisée au siège de 
l’enquête publique et à la Mairie d’Obernai, Place du Marché. La consultation sur support papier et numérique y 
était possible, durant les heures d’ouverture de la Mairie et du siège de la CCPSO, durant toute la durée de 
l’enquête publique  
Les permanences du commissaire enquêteur durant l’enquête publique ont té organisée au siège de la CCPSO, 
à la Mairie d’Obernai, ainsi qu’à la Maison des associations et de la musique d’Obernai, rue Athic à Obernai. La 
consultation sur support papier et numérique y était possible, durant les heures d’ouverture de la Mairie, durant 
toute la durée de l’enquête publique.  
 
La consultation du dossier sur support numérique était également possible durant toute la durée de l’enquête en 
direct ou en téléchargement depuis : 

-  le site internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile avec une page dédiée à la 
procédure d’enquête publique pour la modification n°5 du PLU d’Obernai : http://www.cc-
paysdesainteodile.fr/competences/habitat/10/  

Depuis cette page, l’ensemble des pièces du dossier d’enquête publique pouvaient être téléchargées. 
Depuis cette page dédiée, un lien vers le registre dématérialisé était également proposé : 
https://www.registre-dematerialise.fr/4675/ 

- le site internet de la Ville d’Obernai sous forme d’actualité avec un lien vers la page dédiée du site de la 
CCPS https://www.obernai.fr/fr/Actus/Enquete_publique-00661 

 
L’enquête publique comportait la tenue de 4 permanences de la commissaire enquêtrice organisées : 

- En Mairie d’Obernai le jeudi 08 juin 2023 de 9 h 00 à 12 h 00 en ouverture d’enquête publique, 
- A la Maison des Associations et de la Musique d’Obernai le samedi 17 juin 2023 de 9 h 00 à 12 h 00   
- A la Maison des Associations et de la Musique d’Obernai le mardi 27 juin 2023 de 18 h 00 à 21 h 00   
- Au siège de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile le vendredi 7 juin 2023 de 12 h 00 

à 16 h 00 en clôture de l’enquête publique. 
 
 

Le choix des dates et horaires des permanences a principalement été dicté par le souci de permettre au plus 
grand nombre de pouvoir se rendre à l’une d’entre elle au moins. Ainsi des créneaux horaires et des jours de la 
semaine variés ont été retenus. Une permanence en soirée, en dehors des horaires habituels de travail a ainsi 

http://www.cc-paysdesainteodile.fr/competences/habitat/10/
http://www.cc-paysdesainteodile.fr/competences/habitat/10/
https://www.registre-dematerialise.fr/4675/
https://www.obernai.fr/fr/Actus/Enquete_publique-00661
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été définie ainsi qu’une autre le samedi matin. Les locaux de la Mairie d’Obernai et du siège de la CCPSO étant 
fermés à ces horaires, le site de la Maison des associations et de la Musique d’Obernai a permis l’organisation 
de permanences sur ces créneaux. Les dates d’ouverture et de clôture d’enquête ont également été retenues. 
 
Les vacances scolaires d’été débutant le 08 juillet 2023, il a été fait le choix de ne retenir une organisation de 
l’enquête publique sur des dates n’empiétant pas sur cette période de congés.  
 
Durant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête public et un registre papier était mis à disposition du 
public au siège de l’enquête et en Mairie d’Obernai. 
L’organisation d’une concertation dématérialisée sur internet via la création et la mise à disposition d’un registre 
électronique dématérialisé (https://www.registre-dematerialise.fr/4675/) a également été retenue. 

Durant toute la durée de l’enquête, une consultation du dossier était rendue possible via la consultation ou un 

téléchargement des pièces sur le site internet de la CCPSO : http://www.cc-

paysdesainteodile.fr/competences/habitat/10/  qui proposait également un lien vers le registre 
dématérialisé créé à cet effet. 
Enfin, la possibilité d’adresser un courrier à l’attention du commissaire enquêteur au siège de l’enquête était 
aussi donnée. 
 
Le public pouvait ainsi consigner ses observations par voie de 3 manières différentes.  
 
 

2.1.3 Organisation et démarches préalables à l’enquête publique 
 
Mars 2023 : Désignation du commissaire enquêteur et transmission des premières pièces du dossier par le 
Tribunal Administratif de Strasbourg pour une prise de connaissance préalable du projet de modification N°5 du 
PLU d’Obernai 
 
Avril 2023 : Transmission des pièces principales du dossier d’enquête publique au format papier et informatique. 
Prise de connaissance du dossier, documentation et recherches complémentaires 
 
Mai 2023 : Rencontre préalable avec les représentants techniques de l’autorité organisatrice en Mairie d’Obernai 
pour une présentation du projet de modification, l’organisation de l’enquête publique et la préparation de l’arrêté 
intercommunal prescrivant l’enquête publique. 
Transmission de l’arrêté prescrivant l’enquête publique par courrier papier. 
Mise en place du registre dématérialisé 
Transmission des dernières pièces constitutives du dossier d’enquête publique (avis des Personnes publiques 
associées et avis d’enquête publique). Transmission des informations concernant l’enquête publique 
dématérialisée. 
 
 
 

2.2 Déroulement de l'enquête publique 
 
 

2.2.1 Ouverture de l’enquête publique 
 
L’ouverture de l’enquête publique a été organisée le jeudi 08 juin 2023 en Mairie d’Obernai à l’occasion de la 
tenue de la première permanence de la commissaire enquêtrice de 9 h 00 à 12 h 00. L’ouverture des deux 
registres de la Communauté de communes a été effectuée à cette occasion, le premier ayant été transmis au 
siège de l’enquête publique à la Communauté de Communes du Pays de sainte Odile ; le second ayant été 
conservé en Maire d’Obernai. 
 

https://www.registre-dematerialise.fr/4675/
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2.2.2 Déroulement des permanences et participation du public 
 
Le dossier d’enquête publique était mis à disposition au siège de l’enquête publique et à la Mairie d’Obernai tout 
au long de la durée de l’enquête. 
 
Plusieurs personnes se sont présentées lors de la première et de la deuxième permanence organisées au cours 
de l’enquête. Pour autant, il s’agissait pour la très grande majorité d’entre elles de vérifier que les divers points de 
modification ne les concernés pas directement selon l’emplacement de leurs propriété ou de leurs lieux de vie. 
D’autres personnes souhaitaient obtenir quelques informations sur des projets urbains concernant leur commune 
mais ne faisant pas l’objet d’aucun des points de la modification n°5 du PLU. 

1 personne s’est présentée lors de la première permanence du jeudi 8 juin 2023, sans laisser d’observation. 

6 personnes se sont présentées lors de la seconde permanence du samedi 17 juin 2023. Trois d’entre elles, dont 
un couple, ont inscrit leur passage au registre en indiquant qu’elles étaient venues pour consultation et 
informations. 

Aucune consultation du dossier papier disponible au siège de la communauté de communes du Pays de Sainte 
Odile et du registre d’enquête n’a été sollicitée en dehors des permanences de la commissaire enquêtrice. En 
Mairie d’Obernai, une seule personne est venue consulter le dossier d’enquête publique en dehors des 
permanences de la commissaire enquêtrice mais n’a pas souhaité laisser d’observation dans le registre. 
 
Le registre dématérialisé mis à disposition pour l’enquête publique n’a fait l’objet que d’une seule contribution. 
 
A noter toutefois que le suivi et les données restituées du registre dématérialisé permettent de s’apercevoir qu’un 
certain nombre de visiteur se sont rendu sur la page internet dédiée à l’enquête publique et que le 
téléchargement de 74 pièces parmi les deux mises à dispositions sur cette page (les autres documents du 
dossier d’enquête publique étant téléchargeable depuis le site internet de la Communauté de Communes du 
Pays de Sainte Odile, sans comptabilisation du nombre de téléchargement) 

 
Pièces téléchargées depuis le registre dématérialisé mis à disposition du public : 

 
 
 
 
 
 
 
 

2.2.3 Consultations par la commissaire enquêtrice 
 
Consultation du maître d’ouvrage au cours de l’enquête 
A l’occasion des permanences s’étend déroulées en mairie d’Obernai, à la maison des associations et de la 
musique d’Obernai et au siège de la Communauté de communes du Pays de Sainte Odile plusieurs entretiens 
avec les représentants des services d’urbanisme de la Ville d’Obernai ou de la CCPSO ont pu être réalisés. 
Echanges ayant permis un approfondissement de la prise de connaissance du projet et des différents points de 
modification 
 
Consultations de dossiers connexes 
Consultation de l’ensemble des pièces constitutives du dossier de PLU et ses annexes. 
Consultation du SCOT du Piémont des Vosges. 
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2.2.4 Clôture de l’enquête publique  
 
La présente enquête publique a été clôturée de manière concomitante à la clôture de la dernière permanence, le 
vendredi 07 juillet à 16 h 00 au siège de l’enquête publique (siège de la CCPSO) et à 16 h 30 à la Mairie 
d’Obernai, en correspondance avec les horaires de fermeture de ces deux établissements. 
Le registre dématérialisé de l’enquête publique a quant à lui été clos à 23 h 59.  
 
Le lundi 10 juillet 2023, après expiration du délai d’enquête, un dernier relevé de la boîte la boite aux lettres de la 
communauté de communes a été effectué par les services concernés, qui n’a constaté l’arrivée d’aucun courrier. 

 
 

2.3 Publicité et information du public 
 
 

2.3.1 Mesures de publicité obligatoires 
 
 
A partir du 15 février et jusqu’au 16 mars 2023 
 

- Affichage de l’arrêté intercommunal n°2023/03 du 10 février 2023 portant lancement de la procédure de 
modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme d’Obernai sur les panneaux de la Mairie d’Obernai. 

 
Le certificat d’affichage dudit arrêté établi par la Ville d’Obernai constitue l’annexe 1 
 
A partir du mercredi 19 mai 2023 et pendant toute la durée de l’enquête publique, jusqu’au 07 juillet 2023 
inclus  
 

- Création d’une page dédiée à l’enquête publique sur le site internet de la Communauté de communes u 
Pays de Sainte Odile : http://www.cc-paysdesainteodile.fr/competences/habitat/10/ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

- Mise en ligne de l’information de l’organisation d’une enquête publique reprenant les principales 
informations de l’avis d’enquête publique sur le site internet de la Communauté de Communes du Pays 
de Sainte Odile dans la rubrique « Actualités » ainsi que sur le site internet de la Ville d’Obernai  
rubrique « actualités » également proposant un lien de redirection vers la page dédiée du site internet 
de  CCPSO 
 
https://www.cc-paysdesainteodile.fr/avis-denquete-publique-plu-obernai-modification-n5/  

Capture d’écran de la page dédiée à l’enquête du site internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile du 7 
juin 2023 

http://www.cc-paysdesainteodile.fr/competences/habitat/10/
https://www.cc-paysdesainteodile.fr/avis-denquete-publique-plu-obernai-modification-n5/
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- Mise en ligne de l’arrêté intercommunal de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile 
n°2023/09 du 11 mai 2023 prescrivant l’enquête publique relative à la modification n°5 du Plan Local 
d’Urbanisme d’Obernai   
 

- Mise en ligne de l’Avis d’enquête publique 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A partir du mardi 16 mai 2023 et pendant toute la durée de l’enquête publique, jusqu’au 07 juillet inclus  
 

- Affichage de l’avis d’enquête publique reprenant les éléments de l’arrêté intercommunal n°2023/09 du 
11 mai 2023 prescrivant l’enquête publique relative à la modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme 
d’Obernai dans les locaux du siège de la communauté de Communes du Pays de Sainte Odile, soit au 
moins 15 jours avant le début de l’enquête conformément à l’article R.123-11 du Code de 
l’environnement. 

 
- Affichage de l’arrêté intercommunal n°2023/09 du 11 mai 2023 prescrivant l’enquête publique relative à 

la modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme d’Obernai dans les locaux du siège de la communauté de 
Communes du Pays de Sainte Odile, soit au moins 15 jours avant le début de l’enquête conformément à 
l’article R.123-11 du Code de l’environnement. 

 
 
Le certificat d’affichage de l’arrêté intercommunal du 11 mai 2023 prescrivant l’enquête publique et de l’avis 
d’enquête publique établi par la CCPSO constitue l’annexe 2 
 
A partir du mercredi 17 mai 2023 et pendant toute la durée de l’enquête publique, jusqu’au 07 juillet 
inclus  
 

- Affichage de l’avis d’enquête publique reprenant les éléments de l’arrêté intercommunal n°2023/09 du 
11 mai 2023 prescrivant l’enquête publique relative à la modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme 

Capture d’écran de la page d’actualité du site internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile du 7 juin 2023 
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d’Obernai sur les deux panneaux d’affichage de la Mairie d’Obernai, soit au moins 15 jours avant le 
début de l’enquête conformément à l’article R.123-11 du Code de l’environnement. 

 
- Affichage de l’arrêté intercommunal n°2023/09 du 11 mai 2023 prescrivant l’enquête publique relative à 

la modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme d’Obernai sur les deux panneaux d’affichage de la Mairie 
d’Obernai, soit au moins 15 jours avant le début de l’enquête conformément à l’article R.123-11 du Code 
de l’environnement. 
 

Le certificat d’affichage de l’arrêté intercommunal du 11 mai 2023 prescrivant l’enquête publique et de l’avis 
d’enquête publique établi par la Ville d’Obernai constitue l’annexe 3 
 

 
A partir du jeudi 08 juin 2023 et pendant toute la durée de l’enquête publique, jusqu’au 08 juillet inclus  
 

- Mise en ligne du dossier d’enquête publique sur le site internet de la Communauté de communes du 
Pays de Sainte Odile sur la page dédiée à l’enquête : http://www.cc-
paysdesainteodile.fr/competences/habitat/10/, également accessible depuis le site internet de la Ville 
d’Obernai via un lien de redirection. 
 

- Mise en ligne d’un lien redirigeant vers le registre dématérialisé de l’enquête publique sur la page dédiée 
du site internet de la CCPS : https://www.registre-dematerialise.fr/4675    

 
 
 
Parutions presses 
 
Vendredi 19 mai 2023 : Première parution presse dans l’Est Agricole et viticole, rubrique Annonces légales, de 
l’Avis d’enquête publique, soit quinze jours au moins avant le début de l’enquête conformément à l’article R.123-
11 du Code de l’environnement. 
 
Mercredi 24 mai 2023 : Première parution presse dans les Dernières Nouvelles d’Alsace Affiches, rubrique 
Annonces légales et judiciaires, de l’Avis d’enquête publique, soit quinze jours au moins avant le début de 
l’enquête conformément à l’article R.123-11 du Code de l’environnement. 
 
Vendredi 09 juin 2023: Seconde parution presse dans l’Est Agricole et viticole, rubrique Annonces légales, de 
l’Avis d’enquête publique, soit dans les 8 jours après début de l’enquête publique conformément à l’article R.123-
11 du Code de l’environnement. 
 
Mercedi 14 juin 2023: Seconde parution presse dans les Dernières Nouvelles d’Alsace Affiches, rubrique 
Annonces légales et judiciaires, de l’Avis d’enquête publique, soit dans les 8 jours après début de l’enquête 
publique conformément à l’article R.123-11 du Code de l’environnement. 
 
 
Les extraits de parutions dans la presse de l’avis d’enquête publique constituent l’annexe 4 
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2.3.2 Mesures de publicité complémentaires du projet et/ou de l’enquête publique 
mise en œuvre par l’autorité organisatrice 

 
Au moment du commencement de l’enquête publique, la Communauté de communes du Pays de sainte Odile a 
publié sur sa page Facebook une information relative à l’organisation de l’enquête publique pour la modification 
n°5 du PLU d’Obernai.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.4 Climat de l’enquête 
 

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions.  

Les représentants de l’autorité organisatrice se sont montrés disponibles pour toute demande relative au dossier 

ou à l’organisation de l’enquête afin que cette dernière puisse se dérouler dans les meilleures conditions. 

 

Les personnes qui se sont manifestées lors de cette enquête publique l’ont fait lors de 2 permanences sur le 4 

qui étaient organisées. Il n’y a eu qu’une contribution complémentaire à celles partagées lors de ces 

permanences émanant d’une personne restée anonyme via le registre dématérialisé. 

Néanmoins les mesures de publicité étaient respectées et la fréquentation et le téléchargement sur le site 

internet de la Communauté de Communes du Pays de sainte Odile laissent entendre que le public a pu être au 

fait de l’organisation de cette enquête publique. 

 

 

2.5 Transmission d’un procès-verbal de synthèse  
 

Le procès-verbal de synthèse et une demande de mémoire en réponse ont été transmis à la Communauté de 
Communes du Pays de Sainte Odile, autorité organisatrice et maitre d’ouvrage de la modification n°5 du PLU. 
Ces éléments ont été transmis par courrier électronique avec demande d’accusé de réception le jeudi 13 juillet 
2023, soit 6 jours après clôture de l’enquête publique. 
 
Le procès-verbal de synthèse du 13 juillet 2023 est joint au présent rapport en annexe 5 

 

Capture d’écran de la page Facebook de la Communauté de Communes du Pays de 
Sainte Odile du 8 juin 2023 
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2.6 Transmission du mémoire en réponse de l’autorité 
organisatrice  

 
En date du 20 juillet 2023, l’autorité organisatrice et maitre d’ouvrage de la modification n°5 du PLU d’Obernai a 
fait parvenir un mémoire en réponse par message électronique. 
 
Le mémoire en réponse de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile est joint au présent rapport 
en annexe 6 
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Liste des annexes au présent rapport 
 
 

 
 

Annexe 1 : Certificat d’affichage de l’arrêté intercommunal du 10 février 2023 
portant lancement de la procédure de modification N°5 du PLU 
d’Obernai établi par la Ville d’Obernai constitue l’annexe 1 

 
Annexe 2 : Certificat d’affichage de l’arrêté intercommunal du 11 mai 2023 

prescrivant l’enquête publique et de l’avis d’enquête publique établi 
par la CCPSO 

 
Annexe 3 : Certificat d’affichage de l’arrêté intercommunal du 11 mai 2023 

prescrivant l’enquête publique et de l’avis d’enquête publique établi 
par la Ville d’Obernai  

 

Annexe 4 : Extraits des parutions dans la presse de l’avis d’enquête publique 
 

Annexe 5 : Procès-verbal de Synthèse du 13 juillet 2023  
 

Annexe 6 : Mémoire en réponse de Communauté de Communes du Pays de 
Sainte Odile du 20 juillet 2023  

 
 
 


